
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Perpignan, le 6/01/2021

Evolution du Fonds de solidarité – Régimes  spécifique aux stations de ski

Afin de tenir compte de la situation particulière de certains commerces de stations de montagne et leurs environs dont les 
remontées mécaniques demeurent fermées, le décret 2020-1770 du 30 décembre 2020, crée un nouveau régime d’aides au sein du 
fonds de solidarité au titre des pertes de décembre.
Le formulaire sera disponible en page d’accueil d’impots.gouv.fr à une date qui sera communiquée dans les meilleurs délais.

Quels commerces peuvent en bénéficier ?

Sont éligibles à ce régime particulier, les entreprises :

• domiciliées dans certaines communes limitativement énumérées :Il s’agit de communes supports d’une station de ski ou situées 
en zone de montagne, appartenant à un établissement  public de coopération intercommunale dont au moins une des communes 
membres est support d’une station de ski et n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 50 000 habitants ;
• exerçant leur activité principale dans le commerce de détail (à l’exception des automobiles et des motocycles) et la location de 
biens immobiliers résidentiels ;
• ayant enregistré 50 % de pertes de chiffre d’affaires entre le 1er et le 31 décembre 2020 par rapport au chiffre d’affaires de 
référence ;
• qui ont débuté leur activité avant le 30 septembre 2020 et n’étaient pas en liquidation
judiciaire au 1er mars 2020 ;
• dont le dirigeant majoritaire n’est pas titulaire d’un contrat de travail à temps complet au 1er novembre. Cette condition n’est 
toutefois pas applicable si l’effectif annuel salarié de l’entreprise est d’au moins une personne ;
• qui ont moins de 50 salariés (seuil apprécié au niveau du groupe).



Quel montant ?

L’aide est plafonnée à 10 000 euros et correspond à :

• 80 % de la perte de chiffre d’affaires enregistrée au titre du mois de décembre 2020, sans pouvoir être inférieure à 1 500 €, si cette 
perte est supérieure à 1 500 € ;

• 100 % de la perte de chiffre d’affaires si elle est inférieure ou égale à 1 500 €.

La perte de chiffre d’affaires est égale à la différence entre le chiffre d’affaires réalisé en décembre 2020 et :
• le chiffre d’affaires réalisé en décembre 2019 ;
• ou le chiffre d’affaires mensuel moyen 2019 ;
• ou, pour les entreprises créées après le 30 novembre 2019, le chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020 (ou 
la date de création de l’entreprise) et le 31 octobre 2020.

Cette aide spécifique ne peut être cumulée avec les autres aides versées, au titre du fonds de solidarité, pour les pertes de 
décembre.

Comment bénéficier de l’aide ?

La demande d’aide se fait par voie dématérialisée, à l’aide d’un formulaire qui sera mis en ligne sur le site impots.gouv.fr, 
accompagnée des justificatifs adéquats dont les coordonnées bancaires de l’entreprise.
Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.impots.gouv.fr.

Listes des communes des Pyrénées Orientales  concernées par le dispositif

Les Angles ,Angoustrine-Villeneuve-Des-Escaldes ,Ayguatebia-Talau, Bolquere ,Bourg-Madame, La Cabanasse ,Caudies-De-Conflent
,Dorres, Egat ,Enveitg, Err ,Estavar, Eyne, Fontrabiouse, Formigueres, Latour-De-Carol , La Llagonne, Llo, Matemale, Mont-Louis, 
Nahuja, Font-Romeu-Odeillo-Via ,  Osseja, Palau-De-Cerdagne,    Planes ,Porta ,Porte-Puymorens, Puyvalador, Railleu Real, 
Saillagouse, Sainte-Leocadie, Saint-Pierre-Dels-Forcats, Sansa, Sauto, Targassonne,Ur,Valcebollere.
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